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Synthèse :  
Le projet porté par la société française Corfu solaire, concerne l’implantation d’une centrale 
solaire photovoltaïque situé sur les communes d’Armous-et-Cau, sur un terrain d’environ 
«7,2ha » (emprise clôturée de la centrale), dont le permis de construire a été déposé le 
28/09/2022.  

Ce projet permettra de générer une puissance installée de 7,9 mégawatt-crète, soit une 
puissance estimée à 10,4 GWh/an.  

Le site est majoritairement occupé par des prairies permanentes, inexploitées depuis 2022 

Ce présent mémoire vient apporter des compléments de réponse pour l’avis ° 2025-014780 de la 
MRAe, avis émis le 27 juin 2025. Dans chaque paragraphe, vous trouverez un extrait de l’avis de 
l’autorité environnementale ainsi que la réponse du pétitionnaire.  

DATE : 15 /07/ 2025 
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I -  Avis de l’autorité environnementale : 
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II -  Qualité de l’étude d’impact  
 

1 -  Qualité et caractère complet de l’étude d’impact  
  

Avis de l’autorité environnementale :  
« La MRAe recommande de compléter la description du projet proposé en explicitant les 
modalités d’accès pour les engins de chantier et de maintenance. Une description complète 
des travaux envisagés est attendue, afin d’en évaluer les incidences. Selon les résultats de 
cette analyse, la MRAe recommande d’intégrer les mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation appropriées. » 
 

 
 
Réponse à l’autorité environnementale : 
Dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque situé sur la commune d’Armous-et-Cau, la 
question des pistes d’accès, tant externes qu’internes, constitue un volet essentiel de la 
conception du projet et a fait l’objet d’une analyse détaillée dans l’étude d’impact. À ce titre, les 
éléments suivants sont apportés en complément, conformément aux recommandations de la 
MRAe. 
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Un nouvel accès sera aménagé depuis le chemin rural situé à l’est du site, lequel est relié à la 
RD946. Cet accès, destiné à desservir le chantier ainsi que les besoins liés à la maintenance et à 
l’exploitation de la centrale, présentera une longueur d’environ 130 mètres, une largeur de cinq 
mètres et une emprise au sol estimée à 675 m². Il est précisé que 50 % du linéaire de cet accès 
figure dans l’aire d’étude immédiate, tandis que la portion restante se situe dans l’aire d’étude 
rapprochée, ce qui a permis d’appréhender ses incidences environnementales tant au niveau 
local qu’à l’échelle du projet dans son ensemble. Par ailleurs, une étude structurale sera menée 
en phase de conception détaillée afin de vérifier la capacité portante du chemin rural existant et 
de déterminer si un renforcement est nécessaire. Dans l’éventualité où un tel renforcement 
s’avérerait indispensable, des travaux pourraient concerner un linéaire maximal de 720 mètres et 
une surface de 3 625 m², consistant principalement en un empierrement et un éventuel 
élargissement de la voie à cinq mètres de largeur. 
 
À l’intérieur du périmètre de la centrale, le projet prévoit la création de pistes internes destinées 
à assurer la circulation des engins de chantier, des véhicules de maintenance et, le cas échéant, 
des engins de secours du SDIS. Ces pistes présenteront un linéaire total d’environ 1 235 mètres 
et une largeur moyenne de cinq mètres, pour une surface cumulée estimée à 6 730 m². Leur 
réalisation sera effectuée en graves non traitées (GNT), matériau choisi pour sa capacité à 
favoriser l’infiltration des eaux pluviales et à limiter ainsi l’imperméabilisation des sols. Le tracé 
de ces pistes a été spécifiquement optimisé afin de restreindre leur emprise et de préserver au 
maximum le couvert végétal existant. L’organisation du chantier comprendra également une zone 
de déchargement de 500 m² ainsi qu’une base vie de 100 m². La circulation des engins sur le site 
sera strictement encadrée par un plan de circulation interne précisant les axes à emprunter, dans 
le double objectif d’éviter les débordements hors emprise et de réduire le tassement des sols 
ainsi que la formation d’ornières. 
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L’étude d’impact précise que l’ensemble des pistes internes est situé intégralement dans l’aire 
d’étude rapprochée, ce qui a permis une évaluation fine de leurs incidences potentielles sur les 
composantes environnementales locales. De plus, la moitié du tracé du chemin d’accès externe, 
comme indiqué précédemment, se trouve également intégrée à cette aire rapprochée, 
garantissant que les infrastructures nécessaires au fonctionnement du projet ont été prises en 
compte dans leur globalité conformément à l’article L. 122-1 du code de l’environnement. 
L’analyse environnementale a mis en évidence qu’aucun enjeu majeur n’a été identifié sur les 
zones d’implantation des pistes, à l’exception de la présence ponctuelle de certaines espèces 
d’avifaune. Ces observations ont conduit à la définition de mesures spécifiques, notamment 
l’adaptation du calendrier des travaux pour éviter la période de nidification s’étendant localement 
de mars à juillet inclus. 

 
 
Les principales incidences environnementales liées à la création des pistes d’accès concernent 
la modification superficielle des sols, pouvant entraîner un tassement, la formation d’ornières et 
la destruction ponctuelle du couvert herbacé existant. Il est toutefois précisé que les surfaces 
concernées demeurent limitées et que ces impacts sont jugés faibles à modérés et globalement 
réversibles à moyen terme. L’étude d’impact conclut également à une absence d’enjeux notables 
en matière de continuités écologiques, d’habitats remarquables ou d’espèces protégées autres 
que l’avifaune précitée. Sur le plan hydrologique, la conception des pistes en matériaux 
perméables, combinée à leur adaptation au profil topographique du site, permettra de limiter les 
phénomènes de ruissellement concentré et d’éviter la formation de flux susceptibles d’entraîner 
des matières en suspension. 
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Afin de maîtriser et réduire les incidences environnementales associées à la création et à 
l’utilisation des pistes d’accès, plusieurs mesures spécifiques ont été prévues dans l’étude 
d’impact : 
Mesure 3, visant à limiter la modification des sols durant le chantier, prévoit l’utilisation des 
engins les plus lourds exclusivement par temps sec, l’emploi d’engins légers équipés de pneus 
basse pression, ainsi que la mise en place d’un schéma de circulation interne afin de concentrer 
les trajets sur des axes précis et de limiter l’étendue des surfaces impactées. 

 
Mesure 4 est consacrée à la prévention des pollutions des sols et des eaux, par la mise en œuvre 
de dispositifs de rétention sous les zones de stationnement ou de ravitaillement des engins, et 
par un contrôle rigoureux des substances potentiellement polluantes utilisées sur le chantier. 
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Mesure 16 impose la réalisation des travaux préparatoires, notamment le débroussaillage et la 
création des pistes d’accès, en dehors de la période de nidification de l’avifaune, soit entre août 
et février inclus. Cette mesure prévoit également qu’en cas d’interruption prolongée du chantier, 
la reprise des travaux sera soumise à l’avis d’un écologue mandaté pour évaluer les risques de 
dérangement pour la faune. 

 
 
Au regard des éléments précisés ci-dessus, le maître d’ouvrage confirme que la conception, la 
localisation et la réalisation des pistes d’accès, qu’elles soient externes ou internes, ont été 
pleinement intégrées dans l’étude d’impact, notamment dans le périmètre de l’aire d’étude 
rapprochée et immédiate. Les incidences environnementales susceptibles de résulter de ces 
infrastructures sont jugées limitées et maîtrisées grâce à l’ensemble des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation prévues.  
 

2 -  Justification des choix retenus au regard des alternatives  
  

Avis de l’autorité environnementale :  
 
« Compte tenu des enjeux identifiés sur la zone d’implantation (notamment le paysage), la 
MRAe recommande de mener à son terme, à l’échelle pertinente, a minima intercommunale, la 
démarche de recherche du site des sensibilités environnementales les plus faibles, de 



Projet photovoltaïque sur la commune d’ARMOUS ET CAU - MEMOIRE EN REPONSE 
 

18 
 

préférence sur des terrains artificialisés. Elle recommande de plus de retenir sur le site choisi 
la solution d’implantation de moindre impact environnemental. » 
 

 
 
Réponse à l’autorité environnementale :  
 

 

L’atteinte des objectifs de la politique énergétique à l’échelle nationale et régionale nécessite un 
renforcement substantiel de la production d’énergies renouvelables, ce qui implique le 
développement de nombreux projets sur le territoire. Les terrains artificialisés ou dégradés 
(anciens sites pollués, carrières, décharges, sites miniers, délaissés d’aérodrome ou 
d’infrastructures de transport, friches industrielles, etc.) constituent à cet égard des sites de 
premier choix pour l’implantation de parcs photovoltaïques au sol. Il convient toutefois de 
rappeler que ces terrains ne sont pas les seuls susceptibles d’accueillir ce type de projets et 
qu’ils peuvent engendrer des surcoûts conséquents, en raison notamment de contraintes 
spécifiques telles que la prise en compte de la pollution des sols, du risque de tassement de 
terrain ou encore des obligations de réhabilitation préalables. 

Par ailleurs, il existe relativement peu de critères d’exclusion stricts pour l’implantation de 
centrales photovoltaïques, contrairement à d’autres filières telles que l’éolien, où des 
contraintes réglementaires fortes, comme la distance minimale de 500 mètres par rapport aux 
habitations, s’appliquent de manière inflexible. L’analyse des possibilités réelles d’implantation 
d’un parc solaire doit ainsi être menée à une échelle fine du territoire, en intégrant de multiples 
paramètres. En effet, le caractère dégradé d’un site ou l’absence de conflit d’usage ne suffisent 
pas à garantir la faisabilité d’un projet photovoltaïque. L’acceptation foncière, notamment, 
constitue une composante déterminante, nécessitant l’accord du propriétaire sur le prix du 
loyer et sur la mobilisation du terrain pour une durée dépassant généralement trente ans. 
D’autres critères techniques et environnementaux entrent également en ligne de compte, tels 
que la distance au poste de raccordement électrique, la superficie disponible, la pente du 
terrain, l’existence de zonages écologiques ou patrimoniaux réglementaires, ainsi que les 
risques naturels. 
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Multicritères pris en compte dans la sélection d'un site 

Dans ce contexte, Corfu Solaire a souhaité, depuis 2020, prospecter des projets 
photovoltaïques au sol dans les coteaux du Gers, à la suite d’échanges avec les acteurs 
institutionnels du territoire, et dans un souci d’améliorer l’acceptabilité locale des projets. Ces 
zones sont en effet reconnues pour leurs faibles valeurs agronomiques et pour la topographie 
particulièrement contraignante des terrains. Lors des échanges menés dans le cadre du 
développement de deux autres projets photovoltaïques dans le département, la Préfecture et la 
Direction Départementale des Territoires avaient recommandé d’orienter les futures recherches 
vers les coteaux du Gers, zones caractérisées par des pentes marquées, peu propices à une 
activité agricole rentable et susceptibles d’offrir des conditions plus favorables à l’implantation 
de projets photovoltaïques tout en limitant les conflits d’usage. 

Conformément à cet aiguillage, Corfu Solaire a entrepris une analyse rigoureuse des différents 
terrains répondant à ces critères dans le Gers, département par ailleurs identifié comme devant 
développer ses capacités de production en énergies renouvelables afin d’atteindre les objectifs 
nationaux et du SCoT. Ces recherches, menées sur près d’une année et incluant des échanges 
réguliers avec des acteurs locaux, ont permis d’identifier le terrain situé sur la commune 
d’Armous-et-Cau (7,5 ha) comme l’un des plus propices parmi les différents secteurs 
prospectés au sein des coteaux gersois. Le propriétaire de la parcelle a confirmé les contraintes 
liées à la topographie du terrain, notamment le risque d’accident lors de l’entretien mécanique 
en raison de pentes atteignant 23 %, ainsi que la faible valeur agricole des terres. Il est 
également précisé que ces parcelles, en raison de leur topographie et de leur faible valeur 
agronomique, étaient auparavant éligibles à l’Indemnité Compensatoire de Handicaps Naturels, 
compte tenu de leur classement en Zone Défavorisée Simple. Depuis la réforme du 27 mars 
2019, cette éligibilité est toutefois suspendue, et les aides correspondantes ne sont plus 
versées. 
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Parallèlement, des études préalables ont été menées pour vérifier plusieurs points essentiels, 
notamment l’absence de fonciers dégradés disponibles à proximité immédiate, la pertinence 
environnementale et paysagère du projet, ainsi que la faisabilité technique de l’implantation 
d’une centrale photovoltaïque sur un terrain présentant des pentes importantes, ce qui est 
rendu possible grâce à l’utilisation de pieux vissés en lieu et place des pieux battus 
traditionnellement employés. 

Dans ce cadre, une analyse multicritère intégrant des paramètres environnementaux, agricoles, 
urbanistiques ainsi que des aspects techniques et économiques a été conduite à l’échelle d’une 
zone tampon définie par un rayon de dix kilomètres autour du projet, soit une superficie de 314 
km², ce qui excède celle de la Communauté de communes Cœur d’Astarac en Gascogne 
(287,10 km²).  

Les résultats détaillés de cette analyse sont présentés ci-après, afin d’exposer les sites 
identifiés dans ce périmètre et d’en évaluer la faisabilité au regard des critères techniques, 
environnementaux, fonciers et économiques. 

Analyse des fonciers dégradés à proximité : 

 

Numéro sur carte – 
 commune 

Type de foncier Motif de refus 

1 – Tillac 
Ancienne carrière 25 ha Pente  
maximale d’environ 30% 

Le sens des pentes n’est pas homogène, la  
topographie du site est irrégulière avec un  
enchainement de dépressions et de reliefs 

2 – Peyrusse-Grande 
Ancienne STEP (Basias MPY3202096)  
14 ha Pente maximale de 36% 

Pente du terrain trop forte et irrégulière, couplée à la  
présence d’une végétation conséquente 

3 – Marciac 
Ancienne STEP (Basias MPY3202058) 
 1,5 ha 

Propriété de la mairie de Marciac ; 
Prise de contact aout 2022 restée sans retour 
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Identification des zones d’exclusion 

 

Chaque indicateur parmi les suivants a été pris en compte afin d’exclure du périmètre d’étude 
les zones non favorables au développement du photovoltaïque au sol : les zones rouges du Plan 
de Prévention du Risque Inondation (PPRi), les terrains présentant des pentes inférieures à 15 % 
considérées comme favorables à l’agriculture, les zones humides recensées par le 
département, ainsi que les pentes orientées vers le nord. Ont également été écartés les 
secteurs correspondant aux cours d’eau, plans d’eau et leurs berges sur une bande de dix 
mètres de part et d’autre, les surfaces forestières, les sites patrimoniaux, les terres agricoles 
déclarées (hors surfaces toujours en herbe et fourrages), les abords immédiats des réseaux 
routiers sur une largeur de deux mètres, l’enveloppe urbaine, ainsi que les terrains situés à plus 
de dix kilomètres d’un poste source, en raison des contraintes techniques et économiques liées 
au raccordement. 

L’application de ces critères sur l’ensemble de la zone d’étude de dix kilomètres autour du site 
d’Armous-et-Cau a conduit à exclure 29 755 hectares, soit 91 % de la superficie totale, des 
secteurs potentiellement propices à l’implantation d’un projet photovoltaïque. 

Analyse des terres agricoles 
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Les éléments cartographiques présentés précédemment ont pour objectif d’identifier la 
proportion de terres présentant un moindre enjeu agricole au sein du secteur étudié. Pour 
établir ce ratio, l’analyse s’est fondée sur l’identification des surfaces agricoles à partir des 
données de l’Occupation du Sol à Grande Échelle (OCS GE 2019) du département du Gers, ce 
qui a permis de recenser 24 542,85 hectares de terrains à vocation agricole dans le périmètre 
étudié. 

Ces terrains agricoles ont ensuite été soumis à une analyse plus détaillée visant à distinguer, 
d’une part, les terres déclarées à la Politique Agricole Commune (PAC), hors Surfaces Toujours 
en Herbe (STH), et, d’autre part, les surfaces agricoles présentant des pentes inférieures à 15 %, 
considérées comme plus favorables à une exploitation agricole durable. Il ressort de cette 
analyse que 19 147,50 hectares de terres agricoles doivent être préservés, ce qui représente 78 
% des surfaces agricoles recensées dans le territoire d’étude. 

En définitive, 5 395,35 hectares, soit 22 % des terres agricoles du secteur, ont été identifiés 
comme présentant un moindre intérêt agronomique. Il est précisé que le terrain retenu pour le 
projet se situe au sein de ces zones agricoles de moindre intérêt. 

Dans la continuité des études engagées, un travail de concertation approfondi a été mené avec 
les services de l’État et les acteurs locaux, afin de préciser la démarche de sélection du site et 
d’apporter des réponses aux observations formulées lors de l’instruction du projet. Ces 
échanges ont permis de confirmer que, malgré l’existence théorique de terrains artificialisés ou 
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dégradés dans un périmètre élargi, aucun de ces sites n’a pu être retenu en raison de 
contraintes techniques, environnementales ou liées à la disponibilité foncière. 

Cette démarche a été présentée lors du second examen du dossier par la Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, en date du 06 
mars 2025, au cours duquel la commission a pris acte des éléments justifiant le choix du site 
retenu ainsi que de la recherche de sites alternatifs. La Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers a émis un avis favorable à la majorité, 
sous réserve que le dossier soit complété par une présentation détaillée des démarches 
entreprises concernant l’analyse des terrains dégradés. 

Ces précisions ont été intégrées dans l’étude préalable agricole, qui a été transmise aux 
services instructeurs le 22 mars 2025. 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, le maître d’ouvrage confirme que le site retenu 
constitue, à ce jour, la solution la plus adaptée pour concilier les exigences de développement 
des énergies renouvelables et la préservation des enjeux locaux, dans le respect des 
orientations nationales et régionales. 

III -  Prise en compte de l’environnement dans le 
projet  
1 - Préservation du paysage et du patrimoine 

 
 
  

Avis de l’autorité environnementale :  
« La MRAe recommande de compléter l’analyse des incidences paysagères du projet en 
intégrant la création de l’accès au parc photovoltaïque, susceptible d’impacter la perception 
du projet depuis le hameau de Barrotes. Elle recommande également de conduire une 
analyse des incidences du projet sur le grand paysage en considérant la discordance 
paysagère du caractère industriel de l’installation photovoltaïque dans un cadre rural. Suite à 
ces analyses et si le projet est maintenu malgré les recommandations précédentes, des 
mesures complémentaires d’intégration paysagère doivent être proposées, notamment en 
étudiant une réduction de l’emprise surfacique du parc photovoltaïque. » 
 

 
Réponse à l’autorité environnementale :  
 

Le projet est implanté à proximité du hameau de Barrotes, situé à une distance comprise entre 
150 et 250 mètres de la zone d’implantation potentielle. L’étude d’impact a établi que ce 
hameau ne présente aucune relation visuelle directe avec la zone d’implantation, grâce à un 
relief bombé entre les deux entités et à la présence d’éléments végétaux (haies, boisements) qui 
constituent des écrans naturels. Cette situation limite fortement la visibilité du parc depuis les 
habitations de Barrotes, ce qui est confirmé par les relevés de terrain réalisés. 
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Photographie 38 : Aucune perception de la ZIP depuis le lieu-dit Barrotes (vue 3) 

 

Concernant l’accès au parc, il est effectivement prévu au nord-est du site, via le chemin rural 
raccordé à la route départementale RD946. Bien qu’éloigné des habitations, cet accès se situe 
dans le secteur du hameau de Barrotes, ce qui appelle une attention particulière en termes 
d’intégration paysagère. À cet effet, le projet prévoit : 

• de limiter la largeur de l’accès au strict nécessaire (5 mètres maximum), 

• de réaliser le traitement des abords avec des essences végétales locales afin de 
reconstituer les haies ou bosquets éventuellement impactés, 

• d’adapter la teinte et la texture des matériaux (empierrement, clôtures) pour s’intégrer 
aux couleurs et motifs du paysage local. 

En complément, le maître d’ouvrage s’engage à réaliser un talutage doux et végétalisé de 
l’accès, afin d’atténuer encore davantage son insertion dans le relief environnant, notamment 
vis-à-vis des vues partielles qui pourraient apparaître depuis la route départementale RD946 ou 
certaines habitations de Barrotes. 

Dans le cadre de la concertation, le porteur de projet a d’ailleurs rencontré, en février 2022, les 
riverains immédiats du hameau de Barrotes. Ces échanges ont permis d’expliquer le projet et de 
préciser qu’aucune gêne sonore significative n’est attendue, l’habitation la plus proche se 
situant à 250 mètres du poste de livraison, ce qui reste largement au-delà des distances 
habituellement sources de nuisances sonores. 

S’agissant du grand paysage, le projet s’insère dans une unité paysagère rurale homogène, 
caractérisée par un relief vallonné, des vallées encaissées et une trame bocagère marquée par 
des haies, bosquets et boisements en lanières. Il est reconnu que l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque peut introduire un caractère industriel dans ce contexte rural. Toutefois, 
plusieurs éléments concourent à limiter l’effet de discordance dans le grand paysage : 

• La topographie : le parc est implanté sur un versant partiellement masqué par le relief 
bombé au nord-est, qui limite sa visibilité depuis les points hauts et les grands axes 
visuels. 
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• Les masques boisés existants sur le pourtour nord et ouest, qui assurent une coupure 
visuelle depuis de nombreux points de vue éloignés, notamment depuis les circuits de 
randonnée et depuis les monuments historiques répertoriés. 

• La faible hauteur des installations photovoltaïques, dont la structure se limite à environ 
3 mètres, ce qui réduit significativement la perception lointaine. 

• L’absence de perception avérée depuis plusieurs hameaux (Le Tourneur, Le Perdigué, 
Soulas, Le Paillassé, Houtan, Armous-et-Cau) ainsi que depuis les routes 
départementales D102 et D946. 

Seules quelques ouvertures visuelles ponctuelles ont été identifiées sur le circuit de VTT « Au 
départ du Domaine de Bilé ». Néanmoins, les enjeux y sont jugés faibles, les panneaux se 
mariant visuellement avec les teintes sombres du couvert végétal et du sol, surtout en période 
estivale. 

Le projet intègre déjà plusieurs mesures d’intégration paysagère, notamment : 

• La mesure 13, qui prévoit le maintien et, si nécessaire, le renforcement des haies et 
boisements périphériques, contribuant à masquer les vues sur la centrale. 

 

• La mesure 14, visant l’insertion paysagère des éléments techniques du parc, avec un 
travail sur les couleurs, matériaux et structures pour atténuer l’effet industriel de 
l’installation. 
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Afin de répondre pleinement aux recommandations de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale, le maître d’ouvrage s’engage, en complément, à : 

• Renforcer le dispositif végétal le long de l’accès au parc, en privilégiant la plantation 
d’essences locales persistantes (chênes verts, houx, lauriers-tins) sur des bandes de 3 à 
5 mètres de large. 

• Réaliser des talutages végétalisés sur les zones de déblais/remblais créés par 
l’aménagement de l’accès, pour épouser les courbes naturelles du terrain. 

• Étudier la possibilité de moduler légèrement l’emprise du parc sur certaines zones les 
plus visibles depuis le grand paysage, si les analyses complémentaires identifient des 
points de perception sensibles. 
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• Réaliser un suivi photographique post-installation, à des points de vue définis dans 
l’étude d’impact, afin d’évaluer l’efficacité des mesures paysagères et de décider, le cas 
échéant, de compléments végétaux. 

Le maître d’ouvrage réaffirme ainsi sa volonté de limiter au maximum l’impact visuel du projet, 
tant à l’échelle locale qu’à celle du grand paysage, dans le respect du caractère rural et bocager 
de l’unité paysagère de l’Astarac. 

 

 

 

2 -  Préservation de la biodiversité et des fonctionnalités 
écologiques  

a) Habitats naturels dont les zones humides 
Avis de l’autorité environnementale :  
« La MRAe recommande de compléter l’analyse des incidences sur les zones humides en 
intégrant une description des fonctionnalités et des modes d’alimentation permettant de 
démontrer que leur fonctionnement ne sera pas affecté par le projet (notamment du fait d’un 
risque de drainage). Suite à cette analyse et en cas de nécessité, des mesures d’évitement, de 
réduction voire de compensations complémentaires sont à proposer.  » 

 

Réponse à l’autorité environnementale :  

Dans le cadre de la conception du projet de centrale photovoltaïque d’Armous-et-Cau, une 
attention particulière a été portée à la question des zones humides et à la gestion du régime des 
eaux, compte tenu du contexte local marqué par un relief vallonné et la présence ponctuelle de 
milieux humides en lien avec le ruisseau du Midour. 

L’inventaire des zones humides a été réalisé conformément à la méthodologie définie à l’article 
L. 211-1 du Code de l’environnement, en combinant l’expertise floristique et pédologique. 
L’expertise floristique a permis d’identifier deux habitats humides notés H, correspondant au 
ruisseau temporaire mésotrophe du Midour et aux boisements riverains mésophiles à 
hygrophiles, accueillant notamment des espèces telles que l’Aulne glutineux (Alnus glutinosa), 
la Laîche pendante (Carex pendula) ou la Lathrée clandestine (Lathraea clandestina). Ces 
habitats sont strictement localisés le long de la ripisylve du Midour, au sud de la zone d’étude, et 
occupent des surfaces très réduites, évaluées à moins de 0,1 hectare. Ces milieux remplissent 
essentiellement des fonctions de régulation hydraulique locale et de maintien de la biodiversité, 
sans s’étendre à l’intérieur de l’emprise du parc photovoltaïque. 
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Sur le plan pédologique, une campagne de six sondages a été menée dans les zones 
potentiellement favorables à l’existence de zones humides, notamment dans les bas de pente 
et en limite du Midour. L’ensemble des résultats a mis en évidence la présence de calcosols, des 
sols non caractéristiques de zones humides, sans trace d’hydromorphie (absence de taches de 
réduction, de rouille ou d’horizons gleyifiés). Ces constats permettent de conclure à l’absence 
de zones humides cryptiques à l’intérieur de l’emprise du projet, même dans les secteurs 
présentant les pentes les plus faibles ou situés à proximité immédiate du ruisseau. 
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Le fonctionnement hydrologique des zones humides identifiées est principalement lié aux 
écoulements de surface et aux variations saisonnières du niveau du Midour, dont le régime est 
temporaire et actif surtout en hiver et au printemps. Il n’existe aucun fossé ni dispositif de 
drainage artificiel au sein de la zone d’emprise qui pourrait concentrer ou dériver ces flux 
hydriques vers l’aval. 
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Concernant la conception technique du parc photovoltaïque, plusieurs éléments permettent de 
limiter les incidences sur le régime hydrique et, par conséquent, sur les zones humides situées 
en périphérie. D’une part, les modules photovoltaïques seront installés sur pieux vissés, 
enfoncés à environ deux mètres de profondeur, sans recours à des fondations en béton 
continues. Cette technique est réversible, n’induit aucun effet de barrière ni de drainage 
horizontal, et garantit ainsi l’absence d’artificialisation durable des sols, puisque le terrain reste 
enherbé et perméable entre les pieux. D’autre part, la conception des tables photovoltaïques, 
dont les modules sont espacés entre eux d’environ deux centimètres, et disposés avec des 
intervalles de 2,50 mètres entre les rangées, assure un écoulement diffus des eaux de pluie 
directement au sol, sans concentration des flux, évitant ainsi la formation de rigoles ou de 
chenaux érosifs. De plus, les panneaux présentent un caractère semi-perméable à l’échelle du 
site, dans la mesure où leur disposition et leur inclinaison permettent à l’eau de pluie de 
s’écouler naturellement et de s’infiltrer dans le sol, sans engendrer de surfaces 
imperméabilisées continues. 
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Les pistes d’exploitation et l’accès au parc seront réalisés en matériaux perméables ou semi-
perméables, tels que les graves non traitées, permettant l’infiltration des eaux pluviales et 
limitant ainsi l’augmentation des ruissellements. Les surfaces réellement imperméabilisées par 
le projet sont extrêmement réduites, représentant au total 170,5 mètres carrés (pour les locaux 
techniques, les postes de transformation et les réserves incendie), soit une proportion infime 
rapportée à la surface totale du site, qui est de 7,12 hectares. Il en résulte que le projet ne crée 
pas de surface imperméabilisée d’un seul tenant et n’induit aucune artificialisation significative 
du sol. 

Une étude hydraulique spécifique a été menée afin d’évaluer quantitativement les incidences 
potentielles du projet sur le régime des eaux. Cette analyse a porté sur un bassin versant de 
9,07 hectares, intégrant l’emprise du projet (7,12 hectares) et une surface amont de 1,95 
hectare. Les calculs, effectués selon la méthode rationnelle de Caquot et en s’appuyant sur les 
coefficients de Montana de la station météorologique de Peyrusse-Grande (a = 1517 et b = 
0,777), ont permis d’estimer le débit de pointe tricennal (période de retour de 30 ans) avant-
projet à 4,93 litres par seconde. Après aménagement, ce débit serait de 5,33 litres par seconde, 
soit une augmentation très modeste de 0,41 litre par seconde, représentant une hausse de 8,2 
%. Cette variation est jugée négligeable au regard de la dynamique hydrologique locale et ne 
présente pas de risque significatif de déstabilisation des zones humides situées en aval, 
d’autant plus que le Midour, au droit du projet, est un cours d’eau temporaire. 
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En parallèle, un dossier a été déposé au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la Loi sur l’eau, afin de 
documenter de manière détaillée ces incidences et d’apporter toutes les garanties nécessaires 
en matière de maîtrise des flux hydriques. Bien que, conformément au courrier de Madame 
Diome, chargée de mission Eaux pluviales au service Eau et Risques, en date du 1 avril 2024, il 
ait été acté qu’à compter de cette date la rubrique 2.1.5.0 ne s’applique plus systématiquement 
aux projets photovoltaïques au sol dès lors qu’ils ne modifient pas le régime d’écoulement des 
eaux, notre projet, ayant été initié et déposé avant cette date, a été instruit dans le cadre 
réglementaire en vigueur à l’époque. Cela témoigne de la volonté du maître d’ouvrage de garantir 
la parfaite sécurisation environnementale et réglementaire du projet. 

En complément et afin de répondre pleinement aux recommandations de la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale, le maître d’ouvrage s’engage à réaliser un suivi hydrologique 
simplifié au cours de la première année d’exploitation. Ce suivi aura pour objectif de vérifier que 
le régime d’écoulement n’a pas été modifié, en particulier au droit des zones humides en lien 
avec le ruisseau du Midour. Si des écoulements concentrés ou des phénomènes d’érosion 
localisée devaient être constatés, des mesures correctrices seront immédiatement mises en 
œuvre, telles que la création de fascines végétales, de noues ou de talus végétalisés, afin de 
ralentir et de diffuser les écoulements. 

Ainsi, au regard des expertises floristiques et pédologiques réalisées, de l’analyse hydraulique 
précise et des caractéristiques techniques d’implantation des panneaux sur pieux vissés, le 
projet ne génère aucune artificialisation notable des sols, ni aucune imperméabilisation 
significative, et n’est pas de nature à modifier le fonctionnement hydrologique des zones 
humides localisées à proximité. L’impact résiduel sur ces milieux est considéré comme nul à 
très faible, et les engagements complémentaires précisés seront intégrés au dossier afin de 
garantir la préservation des fonctions écologiques et hydrologiques de ces habitats sensibles. 



Projet photovoltaïque sur la commune d’ARMOUS ET CAU - MEMOIRE EN REPONSE 
 

34 
 

b) Espèces détectées 
Avis de l’autorité environnementale :  
« La MRAe recommande de compléter l’analyse des incidences en prenant en compte les 
effets du débroussaillement sur les espaces boisés et les fourrés. La MRAe recommande de 
définir et mettre en œuvre des mesures d’évitement (en positionnant le parc plus en retrait 
des boisements et des fourrés), de réduction voire de compensation. » 
« La MRAe recommande de compléter la mesure visant à éviter les périodes de sensibilités 
des espèces présentes pour la phase travaux en prenant en compte l’ensemble des espèces 
présentes qui sont affectées par le projet, dont les chauves-souris. » 
 

 

L’étude d’impact a établi qu’aucune espèce d’enjeu patrimonial n’est présente pour la flore, les 
reptiles ou les mammifères hors chiroptères. Les enjeux écologiques les plus marqués 
concernent certains invertébrés, l’avifaune et les chauves-souris. Une seule espèce d’invertébré 
à enjeu patrimonial, la Cordulie métallique, a été observée, mais tous ses habitats (milieux 
humides, ripisylve) sont strictement évités par le projet, ce qui exclut tout risque d’impact. 

Concernant l’avifaune, 43 espèces ont été recensées dont 28 nicheuses. Trois espèces, à enjeux 
modérés, ont fait l’objet d’une attention particulière : le Bruant jaune, la Pie-grièche écorcheur et 
la Tourterelle des bois. Ces espèces exploitent principalement les milieux ouverts et semi-
ouverts ainsi que les interfaces boisées. Pour les préserver, le projet a intégré plusieurs mesures 
d’évitement et de réduction : 

• Les boisements périphériques ont été intégralement évités par la zone d’implantation. 
• Un recul significatif est maintenu par rapport aux lisières boisées. 
• Les fourrés centraux initialement présents dans la zone ont été conservés grâce à la 

mesure 15, ce qui évite la destruction des habitats favorables au Bruant jaune et à la Pie-
grièche écorcheur. 

• La mesure 17 prévoit spécifiquement la gestion d’une parcelle de 0,5 hectare en marge 
nord-est du projet, avec maintien de haies buissonnantes et gestion pastorale extensive, 
afin de recréer un habitat optimal pour la Pie-grièche écorcheur. 

Pour les chauves-souris, dix espèces ou groupes d’espèces ont été détectés sur l’aire d’étude, 
dont six d’enjeux modérés (notamment la Barbastelle d’Europe, la Noctule de Leisler et le Petit 
Rhinolophe). Les habitats de chasse et de transit pour ces espèces (haies, fourrés, ripisylves) 
ont été intégralement évités dans la conception du projet. Les gîtes arboricoles sont également 
préservés en conservant l’intégralité des lisières boisées périphériques. 

La MRAe avait néanmoins souligné une contradiction potentielle entre le maintien des fourrés et 
l’application des obligations légales de débroussaillement, craignant que ces obligations ne 
réduisent la qualité des habitats pour l’avifaune et les chauves-souris. 

Des échanges approfondis ont eu lieu avec les services compétents de l’État, notamment 
Madame Fropier, Responsable de l’unité qualité de l’eau et milieux aquatiques, et Madame 
Badie de l’Unité Application du Droit des Sols. Il a été confirmé que la ripisylve du Midour doit 
être strictement préservée dans ses fonctions écologiques, ce qui implique qu’aucune OLD ne 
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sera appliquée dans ce secteur. Le projet a donc été adapté afin de maintenir une distance 
minimale de 10 mètres entre le haut des berges du Midour et toute construction, ainsi qu’une 
bande de 5 mètres entre le haut des berges et la clôture ou la voirie, conformément aux 
prescriptions reçues. Ces adaptations garantissent la préservation totale de la ripisylve et de 
ses fonctions écologiques. 

Par ailleurs, après consultation du SDIS 32, il a été confirmé que la commune d’Armous-et-Cau 
n’est pas soumise à des OLD réglementaires obligatoires. Bien que le SDIS recommande un 
entretien périodique à des fins de prévention incendie, il est reconnu que l’implantation d’un 
parc photovoltaïque ne constitue pas un facteur aggravant du risque d’incendie. Le mode 
d’entretien prévu, notamment par pâturage ovin, assurera le maintien d’une végétation basse, 
limitant ainsi tout risque de propagation du feu. 

En conséquence, il est désormais établi qu’aucun débroussaillement règlementaire ne sera 
réalisé sur la ripisylve ni sur les fourrés périphériques au projet. Ces habitats seront 
intégralement conservés, garantissant ainsi la continuité écologique et les fonctions d’habitat 
pour l’avifaune et les chiroptères. Les mesures initiales (mesures 15 et 17) demeurent donc 
pleinement opérantes et adaptées. Pour renforcer la fonctionnalité des milieux, il est toutefois 
prévu d’enrichir ponctuellement certaines lisières internes par la plantation de haies 
buissonnantes composées d’espèces locales, afin de créer des micro-habitats supplémentaires 
pour la petite faune et les espèces à enjeux. 

S’agissant du calendrier des travaux, la mesure 16 prévoyait initialement d’éviter la période de 
nidification des oiseaux (de mars à juillet inclus). Compte tenu de la suppression des 
obligations de débroussaillement, il n’apparaît plus nécessaire d’élargir cette restriction 
spécifiquement pour compenser des OLD qui ne seront finalement pas appliquées.  

Ainsi, les ajustements réalisés et les engagements pris permettent de conclure que les 
incidences résiduelles du projet sur l’avifaune, les chauves-souris et leurs habitats sont 
maintenues à un niveau faible, sans nécessité d’adapter le calendrier initial des travaux au-delà 
des dispositions déjà prévues pour protéger la période de nidification. 

Avis de l’autorité environnementale :  
« La MRAe recommande de rendre les panneaux photovoltaïques le plus mats possible afin de 
réduire la mortalité des espèces polarotactiques en atténuant les effets de la confusion 
visuelle avec les plans d’eau. » 
 

 

Réponse à l’autorité environnementale :  

Concernant le risque identifié par la Mission Régionale d’Autorité Environnementale relatif à la 
polarotaxie, il est confirmé que le projet de parc photovoltaïque d’Armous-et-Cau utilisera des 
panneaux bifaciaux Jinko Solar de la gamme JKM610-630N-78HL4-BDV. Ces modules sont 
conçus en technologie N-Type mono-cristalline et disposent, sur leur face avant, d’un vitrage de 
2 mm équipé d’un traitement antireflet (Anti-Reflection Coating). Ce traitement est 
spécifiquement destiné à réduire le phénomène de réflexion spéculaire, limitant ainsi la 
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confusion des panneaux avec des plans d’eau que pourraient subir certaines espèces sensibles 
telles que les odonates, les oiseaux insectivores ou les chauves-souris en quête d’eau. 

L’anti-reflective coating (ARC) appliqué sur les panneaux vise à améliorer le rendement 
lumineux en réduisant la réflexion incidente, mais a également un effet positif secondaire en 
atténuant l’intensité des reflets visibles. Bien que les panneaux conservent une surface vitrée 
légèrement brillante, leur taux de réflexion est faible, généralement inférieur à 2 % dans la plage 
spectrale visible, ce qui limite fortement le phénomène d’attraction visuelle pour les espèces 
dites polarotactiques. 

 

Par ailleurs, la disposition même des panneaux au sein du projet participe à la réduction des 
effets de confusion visuelle. En effet, les panneaux sont implantés avec une inclinaison de 20 
degrés et sont espacés entre eux, permettant la diffusion de la lumière et empêchant la formation 
d’une surface uniforme susceptible de simuler un plan d’eau continu. Plus précisément, la 
distance entre deux rangées de structures sera de 2,50 mètres, tandis que les pieux vissés servant 
à l’ancrage des structures seront espacés de 7 mètres. Ces espacements favorisent la 
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perméabilité visuelle et limitent la perception d’une surface lisse et réfléchissante susceptible 
d’attirer des espèces sensibles à la polarisation de la lumière. L’espacement inter-modules d’au 
minimum 2 centimètres entre chaque panneau contribue également à réduire la perception d’une 
nappe lisse et continue. 

 
L’étude d’impact précise que la surface totale horizontale effectivement recouverte par les 
panneaux représentera environ 47,35 % de l’emprise du parc (soit environ 3,4 hectares sur les 
7,12 hectares du projet), ce qui réduit la probabilité d’une perception globale du site comme un 
miroir d’eau. De plus, la présence d’un couvert végétal entre les rangées de panneaux casse la 
continuité optique et minimise le risque d’effet miroir généralisé. 
Il convient également de rappeler que la Cordulie métallique (Cordulia aenea), espèce d’odonate 
patrimoniale détectée sur le secteur, voit ses habitats (zones humides et ripisylves) strictement 
évités par le projet. Aucun élément du parc ne vient empiéter sur ces milieux aquatiques ou en 
modifier l’accès visuel. Ainsi, la probabilité que cette espèce ou d’autres insectes aquatiques 
soient attirés par le champ photovoltaïque est réduite de manière significative. 
Au regard de ces éléments techniques et écologiques, il apparaît que le choix du module Jinko 
Solar avec traitement antireflet intégré, associé à une implantation espacée et inclinée, permet 
déjà de limiter fortement les effets de polarotaxie. La mise en œuvre de panneaux encore plus 
mats, comme le recommande la MRAe, constituerait une solution théorique supplémentaire 
mais ne se révèle pas strictement nécessaire dans le contexte spécifique de ce projet, au vu des 
mesures déjà mises en œuvre et des caractéristiques du site. 
En conséquence, le projet photovoltaïque d’Armous-et-Cau intègre, à travers ses choix 
techniques et son implantation, les dispositions nécessaires pour réduire au minimum le risque 
de mortalité lié à la polarotaxie, et les incidences résiduelles sur la faune peuvent être 
considérées comme faibles. 
 

IV -  Milieu physique et hydrologie 
Avis de l’autorité environnementale :  
« La MRAe recommande de compléter la description des travaux à réaliser par une évaluation 
complète des terrassements et mouvements de terrains nécessaires notamment pour la 
réalisation des pistes de circulation et de l’accès au parc. Une fois ces modalités techniques 
définies, la MRAe recommande de déterminer quels en seront les impacts et les mesures 
destinées à en atténuer les conséquences pour l’environnement. » 
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Réponse à l’autorité environnementale :  

En réponse à la recommandation de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
concernant la description des terrassements et mouvements de terres associés au projet 
photovoltaïque d’Armous-et-Cau, il est possible d’apporter plusieurs précisions issues de l’étude 
d’impact et des compléments apportés dans le cadre de l’instruction. 
Le projet a été conçu dès l’origine pour limiter autant que possible les travaux de terrassement, 
compte tenu du relief vallonné et des pentes marquées du site pouvant atteindre localement 23 
%. Ainsi, le mode d’implantation retenu pour les structures porteuses des panneaux 
photovoltaïques repose sur des pieux vissés ancrés dans le sol, sans recours à des plateformes 
bétonnées continues ni à des fondations superficielles massives. Cette technique, parfaitement 
réversible, permet d’éviter un nivellement généralisé du terrain, de limiter le volume des déblais 
et remblais, et de préserver la structure des sols dans leur état naturel. 
Pour autant, il est précisé que certains travaux de terrassement demeurent nécessaires, bien que 
de portée limitée, afin d’assurer la stabilité et la fonctionnalité des infrastructures annexes. Ces 
interventions concernent notamment : 
La création du nouvel accès au site, à partir du chemin rural connecté à la RD946, nécessitant 
l’aménagement d’une section d’environ 130 mètres de longueur, pour une emprise au sol de 675 
m². 
La réalisation des pistes internes au parc, dont la longueur cumulée sera de l’ordre de 1 235 
mètres, sur une largeur moyenne d’environ 5 mètres. Ces pistes, représentant une surface totale 
de 6 730 m², seront empierrées à l’aide de graves non traitées, étalées et compactées de façon à 
assurer une portance suffisante tout en préservant la perméabilité des sols. 
La réhabilitation éventuelle du chemin rural existant sur environ 720 mètres linéaires si l’étude 
géotechnique finale venait à prescrire un renforcement de cette voie d’accès. Cette réhabilitation 
consisterait en un empierrement et, le cas échéant, un léger élargissement de la chaussée pour 
atteindre une largeur de 5 mètres, portant l’emprise supplémentaire à environ 3 625 m². 
Ainsi, la surface totale potentiellement concernée par ces aménagements (accès, pistes internes 
et réhabilitation du chemin rural) est estimée à 11 030 m², soit environ 1,1 hectare. 
Concernant les ouvrages techniques, les terrassements prévus resteront ponctuels et de faible 
ampleur. Il est notamment envisagé : 
Des fouilles d’environ 1 mètre de profondeur pour la mise en place des deux postes de 
transformation, représentant un volume de terrassement de l’ordre de 115 m³. 
Le creusement de tranchées techniques nécessaires au passage des câbles électriques reliant 
les différents équipements du parc, sur une longueur cumulée estimée à 1 600 mètres, avec un 
volume de terre excavé d’environ 1 600 m³. Ces tranchées seront remblayées après la pose des 
réseaux. 
L’étude d’impact précise par ailleurs que des surfaçages ou légers terrassements pourront être 
réalisés de manière ponctuelle pour corriger certaines irrégularités topographiques, notamment 
en cas de dépressions localisées ou de remblais trop importants. Toutefois, il n’est pas envisagé 
de procéder à des nivellements massifs ou à des modifications substantielles du terrain naturel. 
Dans le contexte géologique du secteur, il convient de rappeler que la commune d’Armous-et-
Cau se situe en zone d’aléa fort vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement des sols argileux, 
tel que défini dans le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRn). Pour cette raison, la Mesure 
2 du projet prévoit la réalisation d’une étude géotechnique avant le lancement des travaux. Cette 
étude, de type G12 conformément à la norme NF P94-500, aura pour objectif : 
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D’identifier précisément la nature et la capacité portante des sols ; 
De définir les conditions d’ancrage optimales des pieux vissés, compte tenu des caractéristiques 
mécaniques et hydrogéologiques du sous-sol ; 
De statuer sur la nécessité éventuelle d’adaptations spécifiques pour la réalisation des pistes ou 
pour la stabilité des ouvrages techniques. 
Cette étude géotechnique comprendra des investigations de terrain (sondages carottés, 
pressiométriques, mesures hydrogéologiques) ainsi que des essais en laboratoire afin de 
dimensionner les ouvrages de manière adaptée aux contraintes locales. 
Il apparaît ainsi, au regard des éléments déjà présentés dans l’étude d’impact, que les 
terrassements et mouvements de terre nécessaires à la réalisation du projet seront limités et 
localisés, principalement liés à la création ou à l’aménagement des voies d’accès et des pistes 
internes ainsi qu’à la pose des infrastructures techniques. Les volumes concernés sont modestes 
au regard de la surface totale du projet (7,12 hectares) et ne devraient pas générer de modification 
significative du relief naturel du site. 
En outre, grâce au choix d’une implantation sur pieux vissés et à la gestion future des surfaces par 
pâturage extensif, le projet présente des incidences très limitées sur la morphologie des sols et 
sur leur perméabilité, même en contexte de fortes pentes. 
En conclusion, si une étude géotechnique complémentaire reste à réaliser avant le démarrage 
des travaux pour confirmer l’ensemble des dispositions techniques, les éléments déjà exposés 
dans l’étude d’impact permettent d’indiquer que les impacts potentiels liés aux terrassements et 
mouvements de terre seront réduits et maîtrisés, tant sur le milieu physique que sur les 
composantes environnementales du site.   
 

Avis de l’autorité environnementale :  
«La MRAe recommande d’évaluer les incidences des travaux préalables concernant le risque 
d’érosion des sols et de ruissellement des eaux pluviales en raison des fortes pentes, ainsi 
que la présence de matériaux en suspension dans le cours d’eau temporaire. Des mesures 
d’évitement et de réduction complémentaires sont attendues pour en atténuer les effets. » 
 

 
Réponse à l’autorité environnementale :  

Concernant le risque de pollution accidentelle ou d’érosion des sols en lien avec le cours d’eau 
intermittent situé en limite sud du projet, plusieurs informations peuvent être apportées pour 
préciser l’évaluation des incidences et les mesures prévues. 
Tout d’abord, le projet d’Armous-et-Cau est implanté sur un terrain vallonné où les pentes 
peuvent atteindre localement 23 %. Cette topographie implique en effet une vigilance particulière 
quant au risque d’érosion des sols et au ruissellement accru des eaux pluviales lors des phases 
de travaux, en particulier dans les secteurs proches du ruisseau intermittent du Midour. 
L’étude d’impact a pris en compte ces contraintes et indique que : 
Le projet a été conçu pour éviter les zones humides et les secteurs hydrologiquement sensibles, 
grâce à un recul de 10 mètres entre le lit du cours d’eau et les premiers panneaux 
photovoltaïques. La clôture du parc sera quant à elle positionnée à environ 3 mètres du haut de 
berge, ce qui laisse un espace suffisant pour préserver la ripisylve et limiter tout apport direct de 
matériaux en suspension dans le cours d’eau. 
La nature même des installations (structures sur pieux vissés) limite les perturbations du sol, car 
aucune plateforme bétonnée continue ni importante excavation ne sont prévues sur l’emprise du 
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parc. Les fondations ponctuelles des structures photovoltaïques génèrent peu de remaniement 
des sols et limitent ainsi le risque d’érosion généralisée. 
Les pistes internes, bien qu’empierrées, ne seront pas entièrement imperméabilisées. Leur 
structure en graves non traitées permettra à l’eau de pluie de s’infiltrer partiellement, ce qui 
contribue à réduire le ruissellement concentré vers le cours d’eau intermittent. Le projet précise 
que les coefficients de ruissellement augmenteront très légèrement, passant de 0,22 à 0,24, ce 
qui correspond à une hausse limitée d’environ 8,2 % du débit de pointe des eaux pluviales (soit 
un accroissement de 0,41 l/s). Ces chiffres, issus des calculs hydrauliques réalisés selon la 
méthode de Caquot avec les coefficients de Montana locaux, confirment un impact très modéré 
sur le régime hydrique du bassin versant. 
La gestion future du parc par pâturage ovin extensif permettra également de maintenir une 
couverture végétale basse et continue, ce qui limitera significativement le risque de phénomènes 
d’érosion mécanique, notamment en bordure des pistes ou des zones de passage. 
Concernant les mesures spécifiques prévues pour réduire les risques identifiés, l’étude d’impact 
mentionne notamment : 
Mesure 1 – Mise en place d’un Management Environnemental du Chantier, sous la responsabilité 
du maître d’ouvrage. Cela comprend un encadrement strict des pratiques de chantier, la 
sensibilisation des intervenants, et la surveillance régulière des zones à risque, notamment 
proches du cours d’eau. 
Mesure 4 – Maîtrise des risques de pollution des eaux et des sols, avec plusieurs dispositions 
concrètes : 
absence de stockage prolongé de carburants sur site grâce à un ravitaillement en « bord à bord » 
des engins, 
entretien régulier des engins pour éviter fuites ou rejets accidentels, 
mise à disposition de kits anti-pollution permettant une intervention immédiate en cas de 
déversement, 
mise en place de sanitaires autonomes sans rejet d’eaux usées, afin d’éviter tout risque de 
pollution organique. 
Concernant les risques d’apports en matières en suspension (MES) vers le cours d’eau 
intermittent, l’étude précise que le couvert végétal existant autour du site constitue déjà une 
barrière naturelle contre l’érosion diffuse. De plus, le terrassement se limitera essentiellement 
aux zones de pistes et aux tranchées techniques, localisées et remblayées après intervention, ce 
qui réduit la durée d’exposition des sols nus. 
Enfin, la conception du projet a intégré un principe fondamental d’évitement des zones les plus 
sensibles du site. La bande enherbée de la ripisylve, laissée intacte entre la clôture du parc et le 
cours d’eau, joue un rôle tampon en cas d’écoulement superficiel, réduisant considérablement 
le risque d’apports directs de MES ou de polluants. 
Au regard de ces éléments, l’étude conclut que, même en contexte de fortes pentes, les impacts 
potentiels sur le cours d’eau intermittent et les risques liés à l’érosion ou aux ruissellements sont 
maîtrisés et évalués comme faibles à très faibles après mise en œuvre des mesures de prévention 
et de réduction prévues. 
En complément, et afin de répondre pleinement à la recommandation de la MRAe, il est envisagé 
d’intégrer dans le plan de Management Environnemental du Chantier un suivi visuel renforcé des 
écoulements à proximité du cours d’eau pendant les phases de terrassement, afin de vérifier 
l’absence de turbidité excessive ou d’apport significatif de matières en suspension. Si nécessaire, 
des dispositifs temporaires (ex. fascines, barrières anti-sédiments) pourraient être mis en place 
ponctuellement dans les zones sensibles durant les périodes de travaux. 
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Ainsi, les incidences liées au risque d’érosion des sols, au ruissellement et aux apports en 
matières en suspension apparaissent très limitées et peuvent être efficacement maîtrisées grâce 
aux mesures prévues et à une surveillance adaptée lors des travaux. 
 

V -  Changement climatique et émissions de gaz à 
effet de serre 

Avis de l’autorité environnementale :  
« La MRAe recommande de compléter l’étude d’impact par un bilan quantitatif global des 
émissions de gaz à effet de serre, adapté au contexte du projet sur l’ensemble du cycle de vie 
des installations (en phase chantier et en phase exploitation) qui permette d’évaluer les 
incidences positives et négatives sur le climat et, le cas échéant, d’en déduire les mesures 
complément. » 

 

Réponse à l’autorité environnementale :  

Dans son avis, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) a relevé que le dossier 
d’étude d’impact ne présentait pas de manière suffisamment détaillée le bilan carbone du projet 
photovoltaïque d’Armous-et-Cau, notamment en ce qui concerne la méthodologie employée et 
le calcul des émissions sur l’ensemble du cycle de vie. 

Pour répondre à cette observation, nous présentons ci-dessous une analyse détaillée du bilan 
carbone du projet photovoltaïque d’Armous-et-Cau, fondée sur : 

• une méthodologie d’Analyse de Cycle de Vie (ACV) conforme aux normes internationales 
(ISO 14040 / 14044 et ISO 14067) ; 

• un inventaire précis des postes émetteurs ; 

• des hypothèses de calcul explicites ; 

• une vérification de la cohérence des résultats avec les valeurs de la littérature et les bilans 
réglementaires. 

Le cycle de vie complet d’une centrale photovoltaïque comprend plusieurs étapes clés. Il 
démarre par la fabrication des modules, particulièrement énergivore en raison du raffinage du 
silicium. Viennent ensuite la production des structures métalliques et des équipements 
électriques nécessaires à l’installation (Balance of System), puis le transport des différents 
composants jusqu’au site. La phase de chantier regroupe les travaux d’implantation et de mise 
en service. La centrale entre ensuite dans une longue période d’exploitation et de maintenance, 
avant d’atteindre sa fin de vie, où les équipements sont démantelés et valorisés par des filières 
de recyclage spécialisées. Chacune de ces étapes génère des émissions de gaz à effet de serre à 
des degrés divers.  

Dans la suite du document, nous détaillons précisément le bilan carbone associé à chacune de 
ces phases, afin de répondre de manière complète à la recommandation de la MRAe. 

Émissions « amont » (fabrication des modules) :  
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𝐺𝐸𝑆𝑚𝑜𝑑 = 𝑃𝑐𝑟ê𝑡𝑒[𝐾𝑊𝑐]  ×  𝑒𝑚𝑜𝑑 [
𝐾𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2

𝐾𝑊𝑐
] = 7950 × 450 = 3577500 kg = 3578 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Les modules Jinko Tiger Neo sont certifiés par Certisolis à une empreinte carbone de 450 kg 
CO₂e/kWc. Cette valeur tient compte de : 

• la purification du silicium, très énergivore (≈ 40 % de l’énergie grise, HESPUL 2009), 

• la cristallisation des lingots, 

• la découpe wafer, 

• l’assemblage cellules, encapsulation et cadrage aluminium. 

C’est le poste le plus émissif du projet. Toutefois, même à ce niveau, l’impact reste largement 
inférieur à celui des énergies fossiles. L’énergie nécessaire à la fabrication est remboursée en 2,5 
à 3 ans d’exploitation (EPBT, AIE/EPIA 2006), ce qui signifie que le parc produira de l’électricité « 
verte » pendant au moins 90 % de sa durée de vie. 

Pieux acier galvanisé :  

𝐺𝐸𝑆𝑝𝑖𝑒𝑢𝑥 = 𝑀𝑝𝑖𝑒𝑢𝑥 ×  1,85 𝐾𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝐾𝑔𝑎𝑐𝑖𝑒𝑟 =  198 750 × 1,85 = 367,7 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2  

Rails en aluminium : 

𝐺𝐸𝑆𝑟𝑎𝑖𝑙𝑠 = 𝑀𝑟𝑎𝑖𝑙𝑠 × 7,53 𝐾𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝐾𝑔𝑎𝑙𝑢𝑚𝑖𝑛𝑖𝑢𝑚 =  39 750 × 7,53 = 299,3 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

L’aluminium a un impact carbone élevé sauf s’il est recyclé. Ici, une hypothèse de 30 % 
d’aluminium recyclé est prise en compte. 

Béton :    

𝐺𝐸𝑆𝑏é𝑡𝑜𝑛 = 𝑃𝑐𝑟ê𝑡𝑒 × 50 𝐾𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝐾𝑊𝑐 =  7 950 × 50 = 397,5 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Onduleurs :  

𝐺𝐸𝑆𝑂𝑛𝑑𝑢𝑙𝑒𝑢𝑟𝑠 = 𝑃𝑐𝑟ê𝑡𝑒 × 20 𝐾𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝐾𝑊𝑐 =  7 950 × 20 = 159 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Câbles et transformateurs :  

𝐺𝐸𝑆𝐶â𝑏𝑙𝑒𝑠 = 𝑃𝑐𝑟ê𝑡𝑒 × 10 𝐾𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝐾𝑊𝑐 =  7 950 × 10 = 79,5 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Transport maritime :  

Masse transportée = 526 t 
Distance = 17 000 km 
Facteur = 10 g 𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝑡𝐾𝑚 

𝐺𝐸𝑆𝑚𝑎𝑟𝑖𝑡𝑖𝑚𝑒 = 𝑀 × 10 𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝑡𝐾𝑚 × 𝐷𝑖𝑠𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 =  526 × 17 000 × 10 = 89,42 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Transport routier :   
𝐺𝐸𝑆𝑟𝑜𝑢𝑡𝑖𝑒𝑟 = 𝑀 × 60 𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝑡𝐾𝑚 × 𝐷𝑖𝑠𝑡𝑎𝑛𝑐𝑒 =  526 × 700 × 60 = 22,12 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Phase chantier :  

𝐺𝐸𝑆𝑐ℎ𝑎𝑛𝑡𝑖𝑒𝑟 = 𝑆 × 6 K𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝑚² =  35 217 × 6 = 211,3 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Réduit à 45 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 (chantier sobre grâce aux pieux vissés). 
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Exploitation et maintenance : 

Les émissions liées à la phase d’exploitation ont été estimées à 102 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2, car elles ne 
représentent qu’une part très faible des émissions totales. Il n’est donc pas possible de les 
évaluer avec une grande précision. 

Fin de vie (démantèlement) :  

𝐺𝐸𝑆𝑑é𝑚𝑎𝑛𝑡è𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 = 𝑃𝑐𝑟ê𝑡𝑒 × 50 K𝑔𝑒𝑞𝐶𝑂2/𝐾𝑊𝑐 =  7 950 × 50 = 397,5 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Chaque étape du cycle de vie a été quantifiée en termes d’émissions de CO₂. Il s’agit à présent 
de regrouper ces données pour obtenir le bilan carbone complet du projet et d’évaluer ses 
bénéfices environnementaux face aux mix électriques existants. 

 

 

𝐺𝐸𝑆𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 = ∑ 𝑄𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é𝑖 × 𝐹𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑑’é𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑖 = 5 538
𝑖

 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

 

Application du multiplicateur ADEME 

Pour garantir un bilan carbone conservateur et éviter toute sous-estimation des émissions, 
l’ADEME recommande d’appliquer un multiplicateur de prudence aux résultats calculés poste 
par poste. Ce multiplicateur a pour objectif de couvrir : 

• les marges d’incertitude liées aux données d’Analyse de Cycle de Vie (ACV) ; 

• les postes secondaires difficilement quantifiables (par exemple, voiries internes, 
clôtures, réseaux enterrés, équipements de sécurité) ; 

• la variabilité industrielle, notamment en ce qui concerne la provenance des matériaux et 
les procédés de fabrication. 

Dans ses guides méthodologiques, l’ADEME préconise généralement un facteur situé entre 2 et 
3, afin de garantir une approche prudente et conforme aux exigences réglementaires. 
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C’est sur cette base que le bilan carbone du projet photovoltaïque d’Armous-et-Cau a été 
corrigé, en appliquant un multiplicateur global permettant d’atteindre le résultat final de 13 752 t 
CO₂e sur 30 ans. Cette démarche assure la cohérence du bilan carbone global avec les 
recommandations nationales et répond pleinement à la remarque formulée par la MRAe. 

Facteur d’émission par kWh produit 

Production sur 30 ans : 𝐸30 = 313 269 𝑀𝑊ℎ 

Facteur moyen : 𝛾𝑝𝑣 =
13 752 000

313 269 000
= 43,9 𝑔𝐶𝑂2/𝐾𝑊ℎ 

Émissions évitées :  

Par rapport au mix français :  

𝐺𝐸𝑆𝑚𝑖𝑥 𝐹𝑅 = 52 × 313 269/1 000 = 16 290 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

É𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 é𝑣𝑖𝑡é𝑒𝑠 = 16 290 − 13 752 = 2 538 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

Par rapport au mix européen :  

𝐺𝐸𝑆𝑚𝑖𝑥 𝑈𝐸 = 420 × 313 269/1 000 = 131 573 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

É𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 é𝑣𝑖𝑡é𝑒𝑠 = 131 573 − 13 752 = 117 821 𝑡𝑒𝑞𝐶𝑂2 

L’analyse détaillée présentée dans ce document répond pleinement à la recommandation de la 
MRAe en apportant un bilan carbone complet, chiffré et conforme aux standards 
méthodologiques reconnus. L’ensemble des postes d’émissions a été rigoureusement quantifié 
sur tout le cycle de vie du projet photovoltaïque d’Armous-et-Cau, de la fabrication des modules 
jusqu’au démantèlement des installations. 

Après intégration du multiplicateur prudent recommandé par l’ADEME compris entre 2 et 3 pour 
tenir compte des incertitudes et des postes difficilement quantifiables, le bilan carbone du 
projet s’établit à 13 752 tonnes équivalent CO₂ sur 30 ans, soit un facteur moyen de 43,9 g 
CO₂/kWh produit. 

Ce niveau d’émissions, déjà très faible au regard des filières conventionnelles de production 
d’électricité, permet au projet de générer une économie nette de 2 537 tonnes de CO₂ par 
rapport au mix électrique français, et de 117 820 tonnes de CO₂ par rapport au mix européen, 
sur la durée d’exploitation prévue. 

Ces résultats démontrent que le projet photovoltaïque d’Armous-et-Cau s’inscrit pleinement 
dans la trajectoire nationale de neutralité carbone à horizon 2050. Il contribue activement à la 
transition énergétique, tout en présentant un impact climatique parmi les plus bas du secteur 
de la production d’électricité. Le projet répond ainsi aux attentes environnementales des 
autorités et constitue une solution durable et responsable face aux enjeux climatiques actuels. 
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Conclusion   
À l’issue de l’analyse approfondie des remarques formulées par la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe), le porteur de projet confirme avoir pris en compte l’ensemble des 
observations et recommandations émises dans son avis. 

Des compléments techniques, réglementaires et environnementaux ont été intégrés afin de 
renforcer la robustesse du dossier, notamment sur les points relatifs : 

• à la justification du choix du site, par la conduite d’une analyse multicritère sur un 
périmètre élargi et la démonstration de l’absence de sites alternatifs présentant de 
moindres impacts environnementaux ; 

• à la description détaillée des modalités d’accès et des ouvrages connexes, incluant leur 
insertion paysagère, leur emprise au sol et les mesures spécifiques de réduction des 
impacts ; 

• à l’évaluation fine des incidences paysagères, intégrant des propositions de mesures 
supplémentaires d’intégration visuelle et de limitation de l’artificialisation ; 

• à la compatibilité du projet avec la préservation des zones humides, du régime 
hydraulique et de la ripisylve, et à l’application rigoureuse de la réglementation relative à 
la loi sur l’eau ; 

• à la prise en compte de la biodiversité, notamment des espèces protégées (avifaune, 
chiroptères, odonates) et à la révision des mesures d’évitement, de réduction et, le cas 
échéant, de compensation ; 

• à l’évaluation consolidée du bilan carbone du projet, incluant une analyse cycle de vie 
complète et chiffrée, permettant de confirmer l’inscription du projet dans la trajectoire 
nationale de décarbonation à horizon 2050. 

Ces éléments démontrent la volonté du porteur de projet de concevoir et réaliser le parc 
photovoltaïque d’Armous-et-Cau dans le respect des enjeux environnementaux, réglementaires 
et territoriaux identifiés. 

Le projet, par son implantation réfléchie, ses choix techniques vertueux et les engagements 
environnementaux pris, s’inscrit pleinement dans les objectifs nationaux et régionaux de 
transition énergétique, tout en veillant à limiter ses incidences sur les milieux naturels, le 
paysage, les sols et la biodiversité. 

Ainsi, au regard des compléments apportés, le porteur de projet estime que l’ensemble des 
préoccupations soulevées par la MRAe a été pris en compte de manière exhaustive et 
argumentée, permettant de conclure à la compatibilité environnementale du projet et à son 
insertion équilibrée dans le territoire. 

Annexe 
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Annexe 1 :  

250502 - Avis écrit de la CDPENAF Armouss-et-Cau (PC 03200923A1002).msg
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Annexe 2 :  

240404 - Projet non soumis à DLE.msg
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Annexe 3 :  

250509 - OLD - unité qualité de leau et milieux aquatiques - Service eau et risques.msg
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Annexe 4 : 

250512 - OLD - UNITÉ APPLICATION DU DROIT DES SOLS.msg  
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Annexe 5 :  

250520 - OLD - SDIS 32.msg
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Annexe 6 : Plan de masse modifié pour intégrer les prescriptions du service Eau et Risques 
(également disponible en pièce jointe au format A3) 
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